
GUIDE DE 
L'ORGANISATEUR 

D'ÉVÉNEMENTS
À CHAMBÉRY

Spécial jeunes et étudiant·es (16-25 ans) 

Édition 2021-2022



GUIDE DE 
L'ORGANISATEUR 

D'ÉVÉNEMENTS
À CHAMBÉRY

Spécial jeunes et étudiant·es (16-25 ans) 

Édition 2021-2022



Le dynamisme d'une ville passe notamment par sa jeunesse et par les 
initiatives ambitieuses et créatives que vous portez. Notre rôle est de 
vous accompagner dans la réussite de ces projets.

Ce guide est fait pour vous ! Il répertorie tous les conseils, interlocuteurs 
et soutiens logistiques et financiers à identifier pour se lancer dans 
l'organisation d'une manifestation. Il récapitule également les principales 
démarches nécessaires à la bonne organisation d'un événement. Au-
delà de nombreux conseils méthodologiques durant toutes les étapes 
de votre projet, ce guide vous propose également des outils pour vous 
accompagner dans vos actions de prévention, ainsi que des contacts et des 
ressources dans vos démarches vertueuses pour un événement éthique et 
écoresponsable.

Nous espérons que ces conseils vous permettront de vous lancer 
sereinement dans l’organisation de votre événement. La Ville de Chambéry 
est là pour vous accompagner et vous encourager dans vos projets  !

Envie d’organiser un événement à Chambéry ?
La Ville de Chambéry vous accompagne dans votre projet !

Édito

Thierry Repentin,
Maire de Chambéry

Aurélie Le Meur
1ère adjointe de Chambéry

Chargée des ressources humaines, 
de la communication, 

des relations internationales,
 de la jeunesse, 

de l’enseignement supérieur et 
de la vie étudiante

Guide réalisé par la Direction Jeunesse-Vie étudiante de la Ville de Chambéry
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Ce guide a été conçu pour tous les 
jeunes dirigeants et/ou bénévoles 
d’associations 16-25 ans. 

Il est destiné à faciliter, améliorer 
et simplifier la recherche 
d’informations et la construction 
de projets sur le territoire 
chambérien.

Vous y trouverez toutes les 
démarches à effectuer pour créer 
une manifestation, les contacts 
privilégiés à appeler et des outils 
simples afin de ne rien oublier.

Enfin, grâce au Klub Kestudi, vous 
trouverez toujours des personnes 
référentes qui sauront répondre 
à vos questions ou vous orienter 
vers les personnes concernées.
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Bon plan 
Un réseau ressource pour vos projets 
associatifs.

BIENVENUE AU KLUB !
Le Klub est le réseau associatif de Kestudi 
Chambéry.
Ce réseau est destiné aux responsables 
et membres d’associations et collectifs 
jeunesse entre 16 et 25 ans sur le territoire 
chambérien. 

Il les met en lien avec des partenaires 
publics et privés afin d’impulser de 
nouveaux projets jeunes sur le bassin 
chambérien et faciliter leurs démarches.

Si vous faites partie d’une association étudiante, 
lycéenne ou jeunesse au sens large et que vos 

projets associatifs concernent les études ou les 
loisirs, rejoignez-nous !

Contactez-nous directement via la page Facebook 
Kestudi Chambéry ou en intégrant le groupe privé 

“Le Klub Kestudi” sur Facebook (via ce QR Code).

Introduction

https://www.facebook.com/groups/174432213803424
https://www.facebook.com/groups/174432213803424
https://www.facebook.com/groups/174432213803424
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L’organisation d’un événement 
suppose de bien « identifier 
le porteur de projet » dès 
l’initiative du projet. Il est 
essentiel de désigner dès cette 
étape la structure responsable 
de l’organisation (personne, 
association, collectif, etc).

C’est un poste à grandes 
responsabilités puisqu’il s’agit 
de la personne qui représente la 
structure référente et qui devra 
notamment rendre des comptes en 
cas de problème. 

Un site ressource pour vous 
accompagner dans vos 
démarches associatives  :
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Identifier le porteur de projet

Avant l’évènement : Les Préparatifs // Avant l’évènement : Les Préparatifs // Avant l’évènement : Les Préparatifs 8

LES FONDAMENTAUX DE 
L’ORGANISATION

Définir le type d’événement

Il existe un large panel d’événements, avec des vocations différentes. 
Dans le cadre de votre projet, il est important de choisir le type 
d’événement qui correspond le mieux aux objectifs que vous vous êtes 
fixés et le message que vous souhaitez faire passer à votre public. 

Pourquoi organiser un 
événement  ? Quelle est sa 
finalité ?

•  Récolter des fonds  ?
•  Donner de la visibilité à 
l’association  ?
•  Promouvoir un produit  ?
•  Faire passer un message  ?

Quel type d’événement souhaitez-
vous organiser ?

Un concert, une manifestation 
sportive, un festival, une exposition, 
une fête, un loto, un vide-grenier, 
etc. ?

En fonction du type d’événement, il 
convient de choisir le bon format.

Les questions à se poser :

N.B.
Pour les jeux d'argent et ventes 
au déballage, des formalités 
particulières sont nécessaires (cf 
Guichet Événements)

méthode du QQOQCCP  : 
Quoi  ? Quand  ? Où  ? Qui  ? 
Comment  ? Combien  ? 
Pourquoi  ? (cf. annexes)

Un outil très 
simple pour cadrer 
le projet est la 
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À qui s’adresse l’événement  ?

•  Les publics visés  : jeunes et 
étudiants, autres publics  ?
•  Les invités  : partenaires, 
officiels, mécènes, sponsors, 
médias, etc.

https://www.associations.gouv.fr/
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S’assurer

Toute personne physique ou morale qui organise des fêtes ou des 
manifestations temporaires engage sa responsabilité. L’association et son 
président sont responsables pénalement des accidents pouvant survenir 
au cours d’un événement festif.

Vous devez donc impérativement souscrire une assurance en 
responsabilité civile organisateur (RCO). Elle protègera l’association, 
son local et ses bénévoles en cas de dommages (corporels, matériels et 
immatériels). Il convient également d'assurer le matériel qui sera loué et/
ou mis à disposition.

mieux adaptée, n’hésitez 
pas à comparer les 
différentes offres sur les 
sites de comparaison sur 
internet  ! 

Pour toute question 
juridique ou financière, 
n’hésitez pas à vous 
rapprocher du Point d’appui 
à la vie associative de PSA 
(Pôle Soutien Associatif) 
Savoie

info@psa-savoie.com
04 79 33 93 93

Point de vigilance
la responsabilité personnelle 
des dirigeants n’est pas 
automatiquement incluse dans le 
contrat de responsabilité civile 
générale de l’association et devra 
être spécifiée à l’établissement du 
contrat.

Renseignez-vous auprès de votre 
assureur ou de votre mutuelle 
étudiante, de préférence au 
moment de renégocier votre 
contrat au début de votre mandat 
de responsable. Vous pourrez 
ainsi vérifier si les événements de 
l’association sont couverts et dans 
quelles conditions : garanties et 
leurs plafonds d’indemnisation, 
personnes couvertes, montant 
des franchises, modalités 
d’application, clauses d’exclusion.
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Il convient de définir une date en fonction de l’objectif à atteindre et du 
public visé. En effet, les critères de sélection de la date dépendent des 
activités qui ont été imaginées, du public que l’on souhaite mobiliser et 
de l’objectif qui a été fixé.

Il est donc utile de constituer un calendrier prévisionnel qui permette de 
visualiser les périodes de vacances scolaires et étudiantes, les autres
événements organisés sur le territoire, les jours fériés… 

Pour les événements à dominante culturelle, vous pouvez vous 
rapprocher de la Direction événements, culture et congrès, afin que 
votre événement puisse s’insérer intelligemment dans l’offre déjà 
existante sur le territoire (veille événementielle, circulation des publics, 
surabondance d’offres sur certaines périodes qui peut nuire à la visibilité 
de l’événement, voire à sa viabilité financière, ainsi que des partenaires 
déjà mobilisés par ailleurs autour d’autres événements).
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11Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Prépa

https://www.psa-savoie.com/
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Enfin, nous vous conseillons de consulter l’agenda des événements sur le 
site de l’Office de Tourisme de Chambéry afin de vous aider à déterminer 
la date de votre événement. 
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•  L’événement est-il à planifier pour une date ou une occasion 
précise ? (Ex  : fête de la musique)

•  S’agit-il d’un événement ponctuel ou récurrent (périodicité) ?

•  Y a-t-il d’autres événements similaires à cette période ?

Les questions à se poser :

Grand Chambéry Alpes Tourisme utilise la 
base de données Apidae pour référencer, 
entre autres, les événements qui ont 
lieu sur son territoire. Il s’agit d’une base 
d’informations touristiques partagée par 
les Offices de Tourisme d’Auvergne-Rhône-
Alpes et au delà.

Vous trouverez, en flashant, un formulaire 
à remplir qui  permettra d’alimenter 
cette base et ainsi de faire remonter vos 
événements sur leurs supports et les autres 
sites et agendas alimentés par la base.

Choisir un lieu

Le choix du lieu doit être établi en adéquation avec les activités 
envisagées, le public visé et la fréquentation attendue. Il peut être 
pertinent de choisir un lieu dont les activités habituelles sont en rapport 
avec l’événement envisagé, afin de pouvoir partager son savoir-faire et 
son réseau.

Que votre événement se déroule 
dans une salle (municipale ou 
privée), dans un débit de boisson 
ou un établissement de nuit, il est 
essentiel de toujours s’assurer de 
la capacité d’accueil, afin d’adapter 
la taille de votre soirée et gérer les 
entrées.

N’oubliez pas de vous renseigner 
sur l’accès et l’accessibilité de la 
salle, le matériel pouvant être 
mis à votre disposition (cuisine, 
salle annexe pour le vestiaire, 
etc.), la disposition des lieux et les 
modalités de mise à disposition 
(tarifs, conditions, etc.)

Si vous optez pour le plein air 
(espace public), sachez que des 
règles spécifiques s’appliquent. 
Il est notamment obligatoire de 
faire une demande d’occupation 
de l’espace public via le formulaire 
Simpl’ici. 

En intérieur : En extérieur :
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Le dossier 
sera ainsi 
soumis à la 
Préfecture 
pour avis.

13

https://www.chambery-tourisme.com/fr/sortir/agenda/
https://formulaires.simplici.chambery.fr/j-organise-un-evenement/
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N.B.
Certains lieux sont régis par des 
réglementations, telles que les 
parcs, pour assurer la protection 
de ces espaces mais aussi des 
organisateurs et du public 
accueillis (en cas d’intempéries 
entre autres).
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1. Faire des repérages en amont pour visualiser le lieu et son 
environnement proche, essayer d’imaginer et de projeter l’événement 
afin de savoir si ce lieu est adapté ou non  : capacité d’accueil, 
configuration, accès pour les organisateurs (montage, démontage, 
livraison) et pour le public, évaluer les impacts éventuels sur la 
circulation et/ou le stationnement, la sécurisation du lieu à mettre en 
place…

Pensez à :

2. Analyser : Si vous organisez 
une déambulation, essayez de 
privilégier au maximum les zones 
piétonnes (pas d’impact sur la 
circulation, sur le stationnement, 
sécurisation du public et 
organisateurs). Évaluez la distance 
à parcourir, les lieux à emprunter 
et les conditions d’accès.
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4. Demander 
l’autorisation d’occuper 
temporairement le 
domaine public (un lieu 
identifié et/ou plusieurs si 
déambulation) et aussi anticiper 
sur des éventuelles coupures 
de circulation et/ou interdiction 
de stationnement en lien avec 
la Police Municipale  : toutes 
ces démarches à prévoir sont à 
compléter sur le formulaire du 
Guichet Événements pour qu’elles 
puissent être évaluées et instruites 
par les services compétents.

N.B.
Une manifestation accueillant plus 
de 5 000 personnes en instantané 
doit être déclarée en Préfecture 
en vue de la caractériser comme 
un grand rassemblement. Ce 
signalement doit être réalisé au 
moins deux mois avant la date de 
la manifestation via le formulaire 
Simpl’ici.

3. Établir un plan : le Guichet Événements de la Ville de Chambéry 
peut vous fournir des plans des lieux envisagés pour les manifestations 
afin de vous permettre de prendre en compte les couloirs de sécurité à 
respecter, les terrasses et devantures des commerces, le mobilier.

15

https://formulaires.simplici.chambery.fr/j-organise-un-evenement/
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N.B.
Si cette formalité n’est pas rem-
plie, conforme aux attentes et/ou 
validée par les autorités compé-
tentes, la Préfecture peut faire 
interdire la manifestation.

5. Des dispositions 
particulières sont à prendre 
en compte et à anticiper selon 
la nature de l’événement et 
plus particulièrement s’il s’agit 
de manifestations sportives 
itinérantes .

Dans le cadre du renforcement du 
plan Vigipirate : la sécurisation de 
la manifestation a été renforcée et 
est à la charge de l’organisateur. 
Un formulaire de recensement 
du dispositif de sécurité vous 
sera demandé selon la nature 
de votre événement et le lieu 
d’implantation, il sera à remplir 
à partir du formulaire du Guichet 
Evénement afin d’être traité par la 
Police Municipale (en lien avec la 
Police Nationale et la Préfecture) 

Il est important d’analyser 
l’environnement de 
l’événement afin de le 
sécuriser pour éviter le 
risque d’accidents.

Ex : en présence 
d’étendues d’eau, en bord 
de routes passantes, en 
bord de voie de chemin 
de fer, et d’une manière 
générale lorsque le site 
présente un risque, il est 
recommandé de mettre 
en place des barrières 
de sécurité ainsi que des 
vigiles autour de la zone 
dangereuse.

Point de 
vigilance

Pensez également à choisir un lieu bien desservi par les transports 
en commun ou disposant d’espaces de stationnement à proximité, 
notamment pour les vélos.

Vous pouvez aussi proposer une offre de transports en commun 
permettant de réduire l’utilisation des voitures  : 

Transport

S'assurer de l'accessibilité

N’hésitez pas à vous rapprocher de SynchroBus, 
l’opérateur de transport chambérien,  pour voir 
la faisabilité de navettes dans le cadre de votre 
événement (il s’agit d’un service payant pour 
l’organisateur) et pour un affichage dans les bus 
(affichage durant une semaine, du samedi au 
samedi).

info@synchro-bus.frSite SynchroBus

s // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Prépa
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https://www.synchro-bus.fr/
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• Incitez les participants à utiliser les transports en commun sur vos 
supports de communication et précisez les conditions d’accès.

• Mettez en place des navettes spéciales pour venir sur l’événement 
en contactant SynchroBus.

• Si l’événement se déroule dans une boîte de nuit, pensez à solliciter 
le service de navettes gratuites de l’établissement.

– Si écran dans le lieu de l’événement, pensez à faire défiler les 
horaires des navettes

• Incitez au co-voiturage en utilisant les plateformes suivantes  :
– Blablacar  : Mettez en place un «    point info transport  » avec un 
tableau permettant aux participants de laisser une proposition ou une 
demande de trajet.
– Teuf covoiturage Rhône-Alpes

• Pensez au vélo ! Rapprochez-vous de la Vélostation et louez un vélo 
pour une heure, une demi-journée, une journée, un mois ou à l'année !

Agence Écomobilité

Teuf covoiturageBlablacar 
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Assurez-vous de l'accessibilité de votre événement à tous, et notamment 
aux personnes en situation de handicap. Pensez à identifier des accès et 
emplacements réservés aux personnes à mobilité réduite (PMR).

Pensez aux personnes en situation de handicap

Handicap psychique 
et intellectuel 
Souvent provoqué par 
une maladie mentale.

Handicap moteur
Avec des possibilités 
à se déplacer limitées.

Handicaps visuels
Malvoyance ou cécité.

Handicaps auditifs
Personnes malenten-
dantes ou sourdes.

https://www.velostation-chambery.fr/
https://www.blablacar.fr/
https://www.facebook.com/groups/608253415903507/
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La check-list complète est à 
retrouver en annexe du guide.

... être prise en compte :
• en amont de l’événement 
(conception, information) 
• pendant l’événement (accès 
des participants, sécurité...) 
• à l’issue de l’événement 
(diffusion des contenus)

… être pensée lors de :
• l’information des participants
• leur accueil et leurs 
déplacements
• l’animation et la participation 
aux échanges

…et être comprise comme 
une opportunité d’innover et 
d’améliorer l’offre globale.

• Un site ressource pour 
comprendre et adapter vos 
événements aux personnes en 
situation de handicap

L'accessibilité d'un 
événement doit...

Quelques consignes d’accessibilité 
pour les différents types de handicap :

• Précisez sur vos documents 
de communication que votre 
événement est adapté à 
l’accueil de ce public

• Dédiez des bénévoles 
à l’accompagnement des 
personnes en situation de 
handicap

• N’hésitez pas à travailler 
en collaboration avec des 
associations ou organismes 
qui vous donneront leurs 
recommandations et vous 
transmettront précisément 
les réglementations 
applicables à votre 
événement

• Proposer un diagnostic 
complet de l’accessibilité 
événementielle de votre 
événement grâce à cette 
checklist  :

Idées et conseils :

T'Cap

Eco événement

20
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L’organisation d’un événement nécessite un ensemble de moyens 
humains, matériels et financiers. Il est important de faire un état des 
lieux des moyens que l’association ou le collectif peut consacrer à 
l’événement. Ce diagnostic interne permet de mettre en perspective 
les moyens disponibles et les moyens nécessaires et d’imaginer le cas 
échéant une stratégie pour trouver les moyens manquants.

• Des acteurs/forces mobilisés 
et ou à mobiliser. 
Pensez à consulter la bourse 
aux bénévoles sur la page 
Vie Associative de la Ville de 
Chambéry ou via le site France 
Bénévolat

• Des moyens matériels : 
ce qui est à disposition de 
l’organisateur

Faire un état des lieux :

S’organiser

Vie Associative de 
la Ville de Chambéry

France Bénévolat

• Des potentielles forces, 
faiblesses, opportunités et 
menaces (analyse SWOT) afin 
d’identifier les points forts et 
les potentiels risques du projet.

• Faire une analyse de risques 
(cf. matrice des risques 
en annexe) qui permettra 
d’identifier les potentiels risques 
et la manière de les prévenir.

http://www.tcap-loisirs.info/les-outils-pedagogiques/
http://www.eco-evenement.org/fr/Check-list-Accessibilite-82.html
https://www.chambery.fr/85-vie-associative.htm
https://www.francebenevolat.org/benevoles/recherche-missions?mots-cles=&lieu=73000+CHAMBERY
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Identifier les tâches de chacun
Le travail en équipe est indispensable, avec des rôles à bien définir entre 
chacun. Les organisateurs auront une vision globale de l’événement mais 
il est aussi important de désigner un responsable pour chaque domaine  : 
communication, prévention/sécurité, partenariats, logistique, bar, 
sonorisation, etc.

• Écrivez les missions (responsabilités et objectifs)

Faire un rétroplanning
Pour planifier et organiser toutes les étapes de votre événement, pensez 
à réaliser un rétroplanning  :

• Identifiez préalablement toutes les grandes étapes nécessaires : 
– Organisation
– Communication
– Logistique
– ...

• Représentez le début et la fin d’une étape
• Découpez chaque étape par tâche nécessaire à sa bonne réalisation

Vous pourrez alors avoir une vue d’ensemble du travail à accomplir 
jusqu’au jour J. Vous trouverez en annexe de ce guide un exemple de 
rétroplanning.

22
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Réaliser un budget prévisionnel 
Il est indispensable d’établir un budget prévisionnel prévoyant une 
marge pour les imprévus de la soirée et intégrant les seuils d’équilibre 
(exemple de budget prévisionnel en annexe)

Vous pouvez envisager plusieurs sources de financement :

• Recettes propres   (billetterie, par exemple)

• Mécénat/partenariat/sponsors, subventions (prévoir la demande 
environ 4 à 6 mois avant l'événement). 

Aucune demande ne sera 
prise en compte à moins 
d'un mois de l'événement. 

Point de vigilance

Anticiper l’organisation de votre événement 
L’anticipation participe de la réussite d’un événement. 
La Ville de Chambéry a mis en place une procédure de demande avec des 
délais à respecter.

– Auprès de sponsors (ex : marques 
de boissons non alcoolisées ou de 
distribution d’eau)

– Auprès des collectivités locales  : 
Voir le Service concerné (culture, 
sport, tourisme…) à la Mairie.

– S’il s’agit d’un événement sportif, 
vous pouvez demander l’aide 
financière du Département de la 
Savoie

– Auprès du fonds de soutien aux 
initiatives lycéennes ou étudiantes 
de votre établissement 

• De 6 mois à un an à l’avance 
pour les événements de grande 
envergure  (déroulement sur 
plusieurs jours, dans différents 
lieux,  avec  une fréquentation 
importante ou installation d'un 
chapiteau...)

• 2 mois à l'avance pour les 
autres événements  et petites 
demandes de matériel

23
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Un chantier 
pour un projet

Retrouvez le guide complet du 
fonctionnement de la subvention.

Couleurs du 
Monde

Département 
de la Savoie

CAF 

Dispositifs de soutien 
aux projets jeunes 

Bourse jeunes

24
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Dans ce cas, les partenaires 
doivent être impliqués dès la 
phase de conception du projet et 
associés à toutes les étapes de son 
organisation.

Soignez vos partenariats en 
privilégiant l’inventivité des 
propositions que vous leur 
présenterez  !

Établissez en amont de la demande 
de partenariat un petit pitch 
de votre projet ainsi que les 
arguments qui montrent l’intérêt 
des entreprises à en faire partie.

Pensez également à établir une 
convention écrite dans laquelle 
vous stipulez les apports et 
engagements entre les deux 
parties.

Établir des partenariats

Il peut également être utile de se 
rapprocher de structures titulaires 
de la licence d’entrepreneurs de 
spectacles (associatives ou de 
droit privé), notamment en ce qui 
concerne la signature de contrats 
artistiques ou l’accès potentiel à 
d’autres sources de financement. 
Par exemple dans le domaine du 
spectacle vivant (dispositifs d’aide 
à la tournée ou autres…)

N’hésitez pas à vous rapprocher 
des centres sociaux ou des 
structures jeunesse de votre 
quartier qui pourront aussi vous 
apporter une aide utile et vous 
accompagner dans l’organisation 
de votre événement  !

Selon l’événement prévu, il peut être pertinent d’établir des partenariats 
avec d’autres acteurs. Il peut s’agir de collectivités territoriales (Ville de 
Chambéry, Grand Chambéry, Département de la Savoie, Région Auvergne 
Rhône-Alpes), de partenaires privés (entreprises du territoire ou en 
lien avec un aspect de votre événement), ou d’autres associations (qui 
verraient un intérêt à s’associer à votre événement).

Site Kestudi

https://www.csab73.fr/index.php/les-activites/le-pole-jeunesse/ados
https://www.associations.gouv.fr/le-guide-d-usage-de-la-subvention.html
https://www.savoie.fr/web/sw_48594/-la-savoie-couleurs-du-monde
https://www.savoie.fr/web/psw_39549/aide-pour-les-evenements-sportifs?fbclid=IwAR23Truy4n-MB3R71XeWTQORqosfmw6c8VJTvUh6II11Bn93t_Vool-On2Q
https://www.caf.fr/partenaires/caf-de-la-savoie/partenaires-locaux/documentation-a-telecharger/soutenir-les-projets-portes-par-les-adolescents
https://kestudi.chambery.fr/fiches_pratique/obtenir-une-aide-financiere-pour-son-projet/
http://aqcv.org/jeunesse/bourses-jeunes.html
https://kestudi.chambery.fr/volontariat-benevolat/monter-un-projet/
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Organiser un événement, y consacrer temps et énergie, c’est bien, mais il 
convient aussi de créer les conditions pour que le public soit au rendez-
vous ! Annoncer, inviter, rédiger un communiqué de presse, écrire sur un 
forum Internet, concevoir une affiche, assurer une bonne signalétique 
etc., sont en effet autant d’actions indispensables à la réussite et la 
visibilité d’un projet. 

• Créez un site Web consacré à 
l’événement. Vous pouvez vous 
aider de plateformes comme :

– Wix 
– JIMDO
– Strikingly 
– …

• Créez un événement Facebook 
et une page dédiée à votre 
projet, entité ou événement où 
vous partagerez les éléments 
importants

• Réfléchissez à un logo ou à une 
image pour votre événement

– La plateforme CANVA vous 
permettra de créer des visuels 
dignes d'un professionnel 
gratuitement 

– La plateforme Piktochart vous 
permettra de créer des visuels et 
des graphiques simplement 

• Apportez de la crédibilité à 
votre mail d’invitation grâce à 
un lien vers une vidéo ou des 
témoignages

Idées et conseils :

Communiquer

• Après l'événement, pensez 
à créer une "revue de presse" 
avec tous les articles, reportages, 
photos et vidéos faits sur votre 
événement (en citant toujours vos 
sources  !)

• N'hésitez pas à contacter la 
presse afin de relayer votre 
événement. Vous pouvez les 
convier à une conférence de presse 
si vous pensez que l'événement 
peut intéresser le plus grand 
nombre, ou envoyer un petit 
communiqué de presse afin 
d'alerter sur les éléments majeurs 
de votre événemen (voir page 
suivante)

26
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Vous pouvez contacter par exemple...
– Le Service Communication de votre établissement
– Les contacts suivants :

Vos divers supports de 
communication doivent être 
attractifs mais cependant 
respectueux. Attention à votre 
image mais aussi à celle de votre 
établissement, qui y sera sensible. 

Pensez également à bien quantifier 
le nombre de supports dont vous 
aurez besoin.

Savoie News
jiri@savoienews.fr

06 66 89 89 26

Le petit reporter du 73
Jb.lepetitreporter@gmail.com

Le Dauphiné Libéré 
04 79 33 46 18

France 3 Alpes 
04 76 01 41 80

NRJ 
04 79 68 22 68

France Bleu Pays de Savoie 
bleupaysdesavoie@radiofrance.com

04 79 70 73 74

Point de vigilance
Faire valider vos supports de 
communication par le service 
ou la personne en charge de 
l’accompagnement de votre 
projet et ce avant toute parution, 
publication ou campagne 
d’affichage et surtout après sa 
confirmation définitive.

27Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Prépa

https://fr.wix.com/
https://www.jimdo.com/fr/?_ncr=true&automatic_redirect=true
https://fr.strikingly.com/
https://www.canva.com/fr_fr/
https://piktochart.com/
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Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs 

Vos supports d’annonce vont « donner le ton » de votre événement. 
Veillez à ce que vos affiches ne renvoient pas de messages négatifs, voire 
illégaux. Cela pourrait générer des comportements difficiles à gérer 
pendant la soirée, engager votre responsabilité et réduire à néant toutes 
les démarches de prévention que vous aurez mises en place. 

Pendant l’événement, pensez à réaliser des photos et vidéos (attention 
au droit à l’image), de rassembler des réactions et citations des 
participants, de les publier sur les réseaux sociaux et/ou de créer un 
«  aftermovie  » (rétrospective de votre événement).

À ce titre, pour les soirées par 
exemple : 

•  Pas d’incitation directe ou 
indirecte à la consommation 
d’alcool sur vos supports de 
communication annonçant la 
soirée

•  Pas de vente de billet avec 
«  open bar  »

•  Pas de messages ou d’images à 
connotation (directe ou indirecte) 
sexiste, sexuelle ou dégradante.

Attention à l’affichage 
sauvage  !

Il est interdit d’afficher sur 
des endroits non prévus à 
cet effet.

Des panneaux d’affichage 
réservés aux organisateurs 
(associations) sont identifiés 
et la liste est accessible via 
ce QR code ci dessous.

Tout affichage sauvage 
expose à des sanctions.

Idées et conseils
Au-delà de l’annonce de la soirée 
(affiches, flyers, réseaux, médias, 
site internet...), pensez à faire la 
promotion de tout ce que vous 
avez prévu (DJs, animations 
proposées...), notamment en 
matière de prévention. Il est en 
effet rassurant de savoir que tout a 
été prévu pour limiter les risques. Cartographie des 

panneaux d’affichage

28
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s // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Prépa

Un article, une interview ou un reportage édité dans la presse locale 
peuvent contribuer à une image positive et au succès d’un événement. 
N’hésitez pas à contacter les médias locaux et à les solliciter sur des 
temps forts de votre événement (cf. page 26).

L’équipe du service Vie associative de la Ville 
est aussi là pour vous accompagner. Elle propose 
des formations gratuites sur la communication 
et l’organisation événementielle, ouvertes à 
tous. N’hésitez pas à consulter les actualités 
associatives  !
Contact  : 
mda.animation@mairie-chambery.fr
04 79 33 95 50

Contacts des médias locaux :

29

https://www.chambery.fr/2409-affichage-libre.htm
https://www.chambery.fr/85-vie-associative.htm


3130

LE
S 

FO
N

DA
M

EN
TA

UX
 D

E 
L’

O
RG

A
N

IS
AT

IO
N

 /
/ 

Co
m

m
un

iq
ue

r

Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatif

Bien communiquer dans son équipe est aussi important pour assurer une 
bonne organisation :

• Organisez-vous des réunions régulièrement
• Utilisez les nouveaux outils en ligne pour faciliter l’organisation

Communiquer en interne :

– Trello qui vous permet 
de vous organiser de 
manière claire avec des 
dates limites d’action

– Whatsapp pour 
échanger les informations. 
Attention cependant  : les 
groupes Whatsapp avec 
un trop grand nombre 
de personnes, peuvent 
vite faire perdre les 
informations importantes 

– Zoom qui est une 
application de visio 
conférence permettant de 

• Relayer l'événement
Le Service Communication de Grand Chambéry, de la Ville de 
Chambéry et Kestudi Chambéry peuvent relayer votre événement 
suivant sa cible et son objet. Les informations sont transmises 
directement par le guichet événement si vous cochez la case 
«  souhaitez-vous que l’information sur votre événement soit relayée 
par la Ville de Chambéry  ?  ». Vous pouvez également contacter les 
médias locaux (cf. page 26).

faire des points en visio à 
plusieurs 

– Facebook via un groupe 
sur lequel vous pourrez 
échanger les documents 
importants, mais aussi 
discuter ou répondre à 
toutes les questions

– Google Drive est une 
plateforme ressource pour 
le partage de documents 
et la modification en 
direct mais attention, 
pensez à bien organiser 
votre espace de travail 

afin que tout le monde 
puisse avoir un accès 
rapide aux documents 
souhaités...etc.)

– N'hésitez pas à consulter 
le site Framasoft qui 
propose un annuaire des 
logiciels et services en 
ligne libres et gratuits

– Skype
– Discord
– Telegram
– Slack
– Teams
– ...

Contact équipe Kestudi
– etudiants@mairie-chambery.fr
– via message privé sur la page Facebook 
Kestudi Chambéry

Vous pouvez aussi inscrire votre événement 
sur le site de Grand Chambéry Alpes 

Tourisme (via ce QR Code)
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Pour toute manifestation à caractère festif, vous devez demander une 
autorisation de débit de boissons temporaire auprès de la ville dans 
laquelle se déroule votre événement.

Demande d’ouverture d’un débit de boissons temporaire

DÉMARCHES OBLIGATOIRES

Auprès de la mairie

Cette autorisation est obligatoire si vous 
souhaitez vendre des boissons de 3ème catégorie 
(vin, bière, cidre et champagne). 
Et pas au-delà ! La demande, intégrée au 
formulaire en ligne, est à présenter au minimum 
un mois avant l’événement (pensez à anticiper  !).

Au-delà de ce délai, les demandes ne seront pas 
prises en compte.

Formulaire de demande 
débit de boisson

À noter
Une association peut librement ouvrir une buvette 
ou un bar, permanent ou temporaire, 
si aucune boisson alcoolisée n'y est servie.
Une association ne peut formuler une autorisation 
que pour un certain nombre d’événements par an  :

• 5 fois par an pour les associations organisant 
des événements

• 10 fois par an pour les associations sportives 
agréées par le ministère des sports souhaitant 
mettre en place une buvette au sein d’une 
enceinte sportive (la durée de la buvette étant limitée à 48 heures)

Quelques règles 
applicables à 

l’ouverture d’un 
débit de boisson

Point de vigilance
Les « soirées privées » qui consistent à faire payer un tarif d’entrée 
incluant de l’alcool, même à des invités sur réservation/inscription, sont 
des soirées publiques et sont donc soumises à l’obligation de demande 
d’autorisation.

31

https://www.chambery-tourisme.com/fr/footer/pros-presse-groupes/annoncer-votre-evenement/
https://formulaires.simplici.chambery.fr/j-organise-un-evenement/
https://www.associations.gouv.fr/les-regles-applicables-a-l-ouverture-d-un-debit-de-boisson.html
https://framasoft.org/fr/
https://trello.com/fr
https://www.whatsapp.com/
https://zoom.us/fr-fr/meetings.html
https://zoom.us/fr-fr/meetings.html
https://www.skype.com/fr/
https://discord.com/
https://telegram.org/
https://slack.com/intl/fr-fr
https://www.microsoft.com/fr-fr/microsoft-teams/group-chat-software
https://www.facebook.com/
https://www.google.fr/drive/
https://www.google.fr/drive/
https://www.chambery-tourisme.com/fr/footer/pros-presse-groupes/annoncer-votre-evenement/
https://www.facebook.com/KestudiChambery
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L’événement est autorisé, sauf 
lorsqu’il est susceptible de causer 
des troubles à l’ordre public.
En fonction du nombre de 
participants, les services de l’État 
peuvent émettre des prescriptions 
en matière de sécurité.

Quel que soit le lieu que vous 
utilisez, veillez aux nuisances 
que vous pourriez occasionner  : 
bruit (notamment en soirée), 
regroupements engendrant des 
débordements, non-respect des 
équipements et du mobilier urbain, 
plus généralement du cadre de vie 
etc. 

Les suites

À noter que le Code pénal 
sanctionne de 6 mois 
d’emprisonnement et de 
7  500  € d’amende le fait :

• d’établir une 
déclaration incomplète 
ou inexacte,

• de tenir une 
manifestation n’ayant 
pas fait l’objet d’une 
déclaration,

• de maintenir la 
manifestation malgré 
son interdiction.

Point de 
vigilance
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Écrire, composer de la musique, est 
un travail. Le droit d’auteur est le 
moyen de rémunérer ce travail. 

La SACEM (Société des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de 
musique) fait valoir et perçoit les 
droits des auteurs pour chaque 
exploitation de leurs œuvres, 
pour tous les types de diffusion 
musicale : musique vivante 
(concerts, orchestres, musiciens, …) 
ou musique enregistrée (sur tout 
support : CD, disques, cassettes, 
vidéos). 

Toute manifestation doit donc 
être déclarée à la SACEM.

Auprès de la SACEM

Quand  ?
Le plus tôt possible avant la 
manifestation

Comment ?
En ligne (via ce QR Code)

Contact local
SACEM - DT Savoie Mont Blanc - 
Délégation Chambéry
2 Place Porte Reine, 
73000 Chambéry
04 86 06 30 30

Bon Plan
Toutes les associations bénéfi-
cient de 20 % de réduction lors de 
la déclaration préalable.

33

Que la soirée soit située en dehors ou au sein de votre établissement, il 
est important d’informer votre établissement de son déroulement.

Auprès de votre établissement

Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Prépa

https://clients.sacem.fr/declaration/identification?id=25&locale=fr&cmsWorkspace=live
https://clients.sacem.fr/declaration/identification?id=25&locale=fr&cmsWorkspace=live
https://clients.sacem.fr/declaration/identification?id=25&locale=fr&cmsWorkspace=live
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Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs 
// 

La SACEM délivre à l’organisateur 
l’autorisation des auteurs et 
communique le montant du forfait 
à régler avant la séance. 

Ce forfait ne concerne que les 
petites manifestations musicales 
(salle de moins de 300 m2 et 
budget de dépenses inférieur à 
850€).

Pour les manifestations musicales 
ne répondant pas à ces critères, la 
rémunération sera proportionnelle 
aux recettes réalisées lors de la 
soirée.
Dès réception de votre paiement, 
la SACEM vous adresse une facture 
acquittée.

Les suites

Un événement peut aussi renvoyer à de la SACD ou autres et le CNV 
(Centre National de la Variété) dans le cadre d’événements musicaux en 
salle (se renseigner suivant la typologie de l’événement).

• Après la soirée  : 
Adresser à votre délégation 
SACEM le programme des œuvres 
diffusées.

Il est obligatoire de régler 
les droits à la SACEM et 
SPRE avant l’événement. 
En cas de non déclaration, 
le prix de la taxe sera 
augmenté de 20 %.

Point de 
vigilance
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Le Guichet Événements est le service qui facilite et vous permet de 
centraliser l’ensemble de vos démarches. Il travaille en lien étroit avec le 
service jeunesse.

ATTENTION : L’appel à ce service ne se substitue en aucun cas au 
remplissage du formulaire Simpl’ici pour la déclaration de votre 
événement.

ACCOMPAGNEMENT DE LA 
VILLE DE CHAMBÉRY
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Le guichet événements, 
votre interlocuteur privilégié

s // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Préparatifs // Avant l’événement : Les Prépa

Guichet Événements - 
Direction Événements 
Culture et Congrès
Formulaire Simpl’ici, ci-contre
guichet.evenements@mairie-chambery.fr

04 79 60 20 20

Service Jeunesse-vie étudiante
La Dynamo
24 avenue Daniel Rops, 73 000 Chambéry
etudiants@mairie-chambery.fr

04 79 72 13 15

Le Service Jeunesse est quant à lui à votre disposition pour vous 
accompagner dans la construction de votre projet. Il s’agit de votre 
service référent.

Site Kestudi

35

https://formulaires.simplici.chambery.fr/j-organise-un-evenement/
https://kestudi.chambery.fr/volontariat-benevolat/monter-un-projet/
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Contactez l’équipe 
Kestudi pour toute 
question

Le Service Vie Associative de la Ville de Chambéry est basé à la Maison 
des Associations et vous aide dans vos démarches événementielles et 
associatives. 

Service Vie Associative - 
Ville de Chambéry
mda.animation@mairie-chambery.fr 

04 79 33 95 50
Inscrire son 
association à la MDA

Idées & Conseils
Il est préférable qu’une fois le formulaire 
Simpl’ici rempli, vous contactiez le Service 
référent suivant la thématique de votre projet.
(ex  : Culture = service culture / Sport = service 
des sports …)

Pensez à enregistrer votre association à la 
Maison Des Associations !
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Du matériel pour vos besoins

Des lieux à disposition

La Ville de Chambéry peut mettre 
à votre disposition des moyens 
logistiques (matériel, accès à 
l’électricité, … sous réserve de 
disponibilité et de faisabilité) 
pour faciliter l’organisation de vos 
événements .

La Ville peut mettre à votre disposition des espaces 
(places, parcs, jardins) et des salles.

La réservation de salle doit être effectuée le plus tôt 
possible avant l’événement, directement auprès des 
gestionnaires des salles municipales. 

Vous trouverez ces informations sur les salles 

Les demandes de salles culturelles 
sont à effectuer via le Guichet 
Événements (formulaire Simpl’ici).

Dispositif SESAME

SESAME est un dispositif 
permettant l’accès gratuit (ou 
presque) à plus de 200 salles sur 
le territoire chambérien.

Ce dispositif est destiné à 
favoriser l’accès à des salles dans 
la ville pour le public 16-25 ans.

disponibles et la possibilité de réserver en ligne (via le QR Code ci-
contre). 

En cas de non-respect des 
consignes inscrites dans 
la convention de mise à 
disposition, la Ville peut 
être amenée à ne plus 
vous accorder les aides et 
accompagnements lors de 
vos prochains événements 
mais aussi à informer votre 
établissement en cas de 
débordement important. 

Point de vigilance

https://www.facebook.com/KestudiChambery/
https://www.chambery.fr/1745-les-services-de-la-maison-des-associations.htm
https://www.chambery.fr/82-annuaire-des-salles.htm
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PENDANT 
L’ÉVÉNEMENT : 

SANTÉ, 

RESPONSABILITÉ 
& SÉCURITÉ

Pages 39 à 61
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La prévention ne suppose pas forcément des moyens importants ou 
coûteux. Elle doit surtout être pensée en amont et non à la fin de votre 
projet. 
Pour prévoir  et anticiper les risques ainsi que leur réduction, vous 
pouvez utiliser la technique de la matrice des risques disponible en 
annexes.

Sécurité et prévention sont indispensables pour un événement 
réussi. 

Objectif :
Limiter voire éviter les dangers, notamment ceux liés à l’alcool et aux 
consommations en général, qui peuvent tout gâcher. Plus on augmente 
les quantités, la fréquence et les occasions de consommer, plus les 
risques sont importants  : accidents de la route, violences, …
Il est donc indispensable d’identifier dans votre équipe un référent 
prévention et sécurité.

ANTICIPER LES RISQUES

S’informer et informer
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En tant qu'organisateur d'un événement, vous êtes responsable 
de la sécurité des personnes qui y participeront. Il convient 
de vous assurer que tout a été mis en œuvre pour limiter 
au maximum les risques. Il est de votre responsabilité de 
prévoir et d'anticiper afin que chaque membre de l'équipe 
d'organisation soit réactif et adopte la conduite adéquate le jour 
de l'événement. 

Il vous appartient donc de mettre en œuvre tous les moyens 
nécessaires pour respecter et faire respecter les règles en 
vigueur : règles de sécurité, d’hygiène, respect de l’heure 
de fermeture, de la capacité légale d’accueil, des règles de 
surveillance, limitation éventuelle du nombre des entrées etc.
La responsabilité civile et pénale de l’organisateur peut être mise 
en cause en cas de problème.

Ces responsabilités pèsent d’autant plus sur les dirigeants 
d’association qu'ils en sont les représentants légaux.

Point de vigilance

L'alcool est un produit psychotrope 
licite. Psychoactif (modification du 
comportement), sa consommation 
peut entraîner une dépendance.

À court terme, l’alcool détend et 
désinhibe. Consommé à des doses 
importantes, il provoque un état 
d’ivresse, accompagné souvent 
de troubles digestifs, nausées, 
vomissements.

• Diminution de la vigilance, 
somnolence, réduction du champ 
visuel et des réflexes

• Violences : l’alcool est un 
facteur d’agressivité majeur. 
Sous l’emprise de l’alcool, on 
perd plus facilement le contrôle 
de soi-même.

• Comportements sexuels 
à risque : la consommation 
excessive d’alcool est parfois 
associée à des situations 
de violence et d’agressions 
sexuelles et accroit le risque de 
rapports sexuels non voulus ou 
non protégés.

• L’ivresse peut s’accompagner 
de nausées, de vomissements, 
mais aussi de pertes de mémoire, 
de délires, etc. De très fortes 
doses peuvent faire perdre 
connaissance : c’est le coma 
éthylique, véritable intoxication 
à l’alcool qui nécessite une 
hospitalisation en urgence et qui 
peut, faute de soins, provoquer 
la mort.

Que faire en cas de 
coma éthylique ?

• Ne laissez jamais un 
ami seul lorsqu'il est très 
alcoolisé. Ne le perdez pas de 
vue et offrez lui de l'eau ou 
des boissons non alcoolisées.

• Vérifier si la personne est 
consciente (la stimuler par 
un pincement à l’intérieur 
du bras pour vérifier s’il y a 
réaction)

• Si la personne a perdu 
connaissance  :

– La mettre en PLS 
(cf. annexes)
– Appeler les secours 
(112 ou 15)
– Couvrir la victime 
(risque d’hypothermie)
– Veiller la victime jusqu’à 
l’arrivée des secours (risque 
d’arrêt cardio-respiratoire)
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L'alcool
L'ANPAA et le Pélican sont là 
pour vous informer et vous 
accompagner sur la prévention et 
la réduction des risques.

N'hésitez pas à les contacter pour 
un soutien méthodologique, un 
appui technique ou si vous avez 
besoin de matériel et/ou de 
documentation.

Le Pélican : 06 76 36 98 43, 
L’Anpaa73 : 04 79 96 09 33

Toutes leurs coordonnées page 69.

https://youtu.be/RG2WGqQ2zyo
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Le cannabis est un produit 
psycho actif illicite inscrit sur la 
liste des stupéfiants. Les effets 
du cannabis varient selon la 
personne, le contexte dans lequel 
elle consomme, la quantité et la 
concentration du cannabis en THC.

Une première consommation peut 
parfois provoquer un sentiment 
de malaise ou d’angoisse. La 
consommation de cannabis peut 

« L’usage illicite de l’une des substances ou plantes classées comme 
stupéfiants est puni d’un an d’emprisonnement et de 3 750 euros 
d’amende » (Article L.3421-1 du Code de la santé publique).

Cette interdiction concerne aussi bien l’usage public que l’usage privé 
et elle ne fait aucune différence entre les drogues. Qu’il s’agisse de 
cannabis, d’héroïne ou d’autres drogues, les peines encourues pour 
usage illicite de stupéfiants sont les mêmes.

Le non-respect de cette interdiction peut faire l’objet d’une amende 
forfaitaire ou d’un traitement judiciaire, c’est-à-dire avec intervention du 
procureur et/ou du juge.

N.B.
«  Cannabis et Alcool  » = 15 fois plus de risques 
d’accident mortel sur la route. 

La consommation conjointe de cannabis et 
d’alcool entraîne une accumulation des effets, 
et une multiplication des risques : 

le conducteur positif au cannabis et à l’alcool 
multiplie ainsi par 15 le risque d’être 
responsable d’un accident mortel.
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Cannabis

Les drogues

42

se traduire par un sentiment de 
détente, voire d’euphorie, des 
perceptions sensorielles plus 
intenses, une modification de 
l’appréciation du temps et de 
l’espace, une désinhibition. 

Des doses fortes entraînent 
rapidement des difficultés à 
accomplir une tâche et une 
dépendance psychique moyenne 
à forte selon les individus.

Les effets de l’alcool  
en vidéo

Les poppers sont des préparations 
contenant des nitrites dissous dans 
des solvants, présentés comme 
aphrodisiaques et euphorisants, 
et destinés à être inhalés. Les 
poppers se présentent sous la 
forme d’un petit flacon ou d’une 
ampoule à briser.

Ces substances provoquent 
successivement une euphorie 
avec sensation d’ivresse, suivie, 
chez certains consommateurs, de 
troubles de la perception pouvant 
conduire à des hallucinations, 
et enfin, une somnolence allant 
parfois jusqu’à la perte de 
conscience. 

Des accidents peuvent survenir 
lors d’une prise : asphyxie 
liée à l’inhalation dans un sac 
en plastique, explosion par 
chauffage de solvants volatils, 
arrêt cardiaque, expériences 
d’hallucinations, etc. L’usage 
à long terme entraîne des 
pathologies neurologiques, des 
lésions des reins, du foie, des 
voies respiratoires et du système 
digestif, ainsi que des troubles du 
comportement.

Prescrit et utilisé avec 
discernement, un médicament 
psychotrope permet d’atténuer ou 
de faire disparaître une souffrance 
psychique. 

Seul un médecin est habilité à 
le prescrire. L’associer à d’autres 
substances comporte des dangers. 

Le mélange des médicaments avec 
l’alcool potentialise ou annule les 
effets de chacune des substances 
absorbées.

Poppers Médicaments psychotropes
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Ils sont classés comme produits 
stupéfiants. Les risques sont les 
mêmes que pour le LSD : crises 
d’angoisse, perte de contrôle, bad 
trips.

Certaines variétés sont fortement 
dosées en principe actif et peuvent 
exposer à de graves accidents. Tous 
les champignons hallucinogènes 
sont vénéneux et présentent un 
réel risque toxique mortel.

Les champignons hallucinogènes

43

https://youtu.be/mFKUThh26oU
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La cocaïne est un alcaloïde extrait de la coca. Elle est classée comme 
stupéfiant. La cocaïne se présente sous la forme d’une poudre blanche. 
Elle est parfois frelatée, coupée ou mélangée à d’autres substances par 
les trafiquants, ce qui accroît sa dangerosité et potentialise les effets et 
les interactions entre des produits dont on ne connaît pas la composition.

L’usage de cocaïne provoque une euphorie immédiate, un sentiment de 
puissance intellectuelle et physique et une indifférence à la douleur et à 
la fatigue.

Ces effets vont laisser place ensuite à un état dépressif et à une anxiété 
que certains apaiseront par une prise d’héroïne ou de médicaments 
psychoactifs.

Cocaïne

L’ecstasy ou MDMA 
(pour méthylène-dioxy-
méthylamphétamine) est une 
amphétamine, classée comme 
stupéfiant. 

La composition d’un comprimé est 
souvent incertaine ; la molécule 
MDMA n’est pas toujours présente 
et peut être mélangée à d’autres 
substances : amphétamines, 
analgésiques (substances 
qui atténuent ou suppriment 
la douleur), hallucinogènes, 
anabolisants.

La consommation d’ecstasy est 
particulièrement dangereuse 
pour les personnes qui souffrent 
de troubles du rythme cardiaque, 
d’asthme, d’épilepsie, de 
problèmes rénaux, de diabète, 
de fatigue et de problèmes 
psychologiques.

Ecstasy
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Substance de synthèse fabriquée à 
partir de l’acide lysergique, le LSD 
(«  acide  ») a une puissante action 
hallucinogène. Il se présente le 
plus souvent sous la forme d’un 
petit morceau de buvard portant 
un dessin, parfois d’une «  micro 
pointe  » (ressemblant à un bout 
de mine de crayon) ou sous forme 
liquide. 

L’expérience du LSD est 
extrêmement dangereuse. L’usager 
peut éprouver un état confusionnel 
accompagné d’angoisses, de 
crises de panique (bad trip), de 
phobies, de bouffées délirantes. La 
«  descente  » peut-être, elle aussi, 
très désagréable et générer un 
profond mal-être.

LSD

La Gamma-butyrolactone (GBL) 
est un liquide toxique, à vocation 
industrielle, très acide, utilisé tel 
quel ou mélangé à d’autres produits 
chimiques, ce qui accroit les risques 
de toxicité initiaux. 
GHB : C’est un psychotrope 
dépresseur, hypnotique et 
anesthésique, utilisé à des fins 
médicales ou à des fins détournées. 

Après ingestion, le GBL est 
transformé dans le corps en GHB. 
Les effets sont les mêmes que ceux 
produits par le GHB. Ils varient 
selon les doses ingérées, allant 
de l’euphorie, à des situations de 
désinhibition, pouvant conduire 
à des prises de risques sexuelles. 
La prise de GBL est totalement 
incompatible avec la consommation 
d’alcool (y compris à des doses 
modérées), majorant fortement les 
risques de coma.

GBL/GHB
Important
Bien que les effets de la GBL 
soient très proches de ceux du 
GHB, ils montent de manière 
plus progressive et durent plus 
longtemps par rapport au GHB. Les 
effets plus tardifs de la GBL peuvent 
entrainer une multiplication des 
prises avec un risque de surdosage. 

L’utilisation du GHB est devenue 
festive et parfois criminelle, d’où 
son nom de «  date rape drug  » 
(drogue du viol), en raison des 
propriétés de la molécule : amnésie, 
état semblable à l’ébriété, délais 
d’action très courts.
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Source  : Guide de l’organisateur de soi-
rées étudiantes, Université de Lorraine.

45

Des actions pour informer et sensibiliser
Vous pouvez prévoir des actions et animations de prévention et de 
sensibilisation en amont des événements, autour de la réduction 
des risques (parcours avec lunettes d’ébriété, stands d’information, 
échanges autour des consommations de produits, distribution 
d’éthylotests, préservatifs et bouchons d’oreilles par ex.) et de la 
prévention des violences sexuelles.

Pensez à impliquer les référents santé ou étudiants Relais Santé  de 
votre établissement et/ou à prendre contact avec les associations 
référentes dans ces domaines !
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Réduire les risques

Votre responsabilité en cas d’accident et les risques encourus par les 
participants doivent vous amener à réfléchir à l’offre d’alcool que 
vous proposez, ainsi qu’à celle des boissons non alcoolisées et de 
nourriture. Quelques conseils pour limiter les risques et favoriser les 
consommations sans alcool.

• Mettre en place, en amont du bar, 
un système de reconnaissance 
des mineurs (bracelets ou tampon 
de couleur à l’entrée, etc.) afin 
de s’assurer de ne pas leur servir 
d’alcool. Vendre de l’alcool à un 
mineur constitue un délit puni 
d’une amende de 7  500  € (un an 
de prison et 15  000  € d’amende en 
cas de récidive dans les 5 ans).

• Les bars sont tenus par des 
personnes formées (et encadrées 
par un «  chef de bar  » ou un 
«  responsable bar  ») qui ne servent 
pas les personnes alcoolisées 
et arrêtent de servir de l’alcool 
2h avant la fin de la soirée (cela 
permet à chacun d’abaisser son 
taux d’alcoolémie avant de partir).

• Éviter les boissons énergisantes  : 
mélangées à l’alcool, elles en 
masquent les effets. 

Le bar

• Prévoir une offre de boissons 
alternatives et attractives. 
Par exemple : petits prix sur des 
softs, des open-soft (boissons sans 
alcool gratuites toute la soirée) 
et/ou happy-hour (softs gratuits 
ou moins chers pendant une 
durée limitée), des cocktails sans 
alcool, pourquoi pas un concours 
du meilleur cocktail sans alcool. 
Vous trouverez quelques idées de 
cocktails sans alcool en annexe du 
guide 

• Développez des partenariats 
avec des distributeurs de boissons 
non alcoolisées ou proposez des 
cocktails sans alcool

• Mettre gratuitement à 
disposition de l’eau fraîche (pas 
uniquement dans les WC) pour 
favoriser la (ré)hydratation.

Point de vigilance
Si vous organisez une grosse manifestation (sportive, culturelle…), veillez à 
en informer les services hospitaliers (CHU de Chambéry) afin qu’ils soient au 
courant des potentiels appels ou afflux aux urgences.
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• Vendre à l’unité des boissons alcoolisées. La vente au forfait (contre X 
euros, j’ai Y boissons alcoolisées), comme les open-bar, sont interdits.

• Éviter les prix avantageux sur la commande en quantité (mètre de 
bière, seau...).

Prix de vente

Interdiction des open-bar
Depuis 2010, une nouvelle loi 
indique «  qu’il est interdit d’offrir 
gratuitement à volonté des boissons 
alcooliques dans un but commercial 
ou de les vendre à titre principal 
contre une somme forfaitaire  » 
(Article L. 3322-9 du code de la 
santé publique). 

La loi signifie l’interdiction 
totale d’offrir de l’alcool ou de 
la vendre de manière forfaitaire 
(consommation illimitée en 
échange de l’achat d’un droit 
d’entrée, d’un ticket ou de 
nombreux tickets de faibles 
valeurs).

Le non-respect de l’interdiction 
constitue un délit : l'amende est de 
7  500  €. Les personnes physiques 
encourent également la peine 
complémentaire d’interdiction à 
titre temporaire d’exercer les droits 
attachés à la licence de débit de 
boissons pour une durée d’un an 
ou plus.

En cas de récidive dans les 
cinq ans, la sanction est d’un 
an d’emprisonnement et 
d’une amende de 15   000  €. 
La responsabilité pénale des 
personnes morales peut être 
engagée. 

Désormais, les événements suivants sont interdits :

• Soirées open-bars
• Week-ends d’intégration open bars
• Soirées open bars en boîte de nuit
• Les vacances en village «all inclusive» 
• Tout événement qui prévoit un accès illimité à l’alcool (gratuit ou 
payant) est interdit sauf dans des situations extrêmement limitées 
(autorisation préfectorale)

Il est par conséquent interdit de vendre des consommations alcoolisées 
à des prix ridiculement bas.
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• Ne pas prévoir trop de sortes 
d’alcool différents, pour éviter 
les mélanges (qui occasionnent 
plus de dégâts).

• Le stock d’alcool acheté pour 
la soirée ne doit pas dépasser le 
cumul des doses individuelles 
maximales conseillées par 
l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS), soit 4 doses 
standard par personne (se 
reporter au schéma ci-après pour 

Ne pas confondre quantité de liquide absorbé et quantité d’alcool.

Type et quantité d’alcool

À quoi correspond une dose standard / un verre d’alcool ?

Boire à jeun

connaitre les doses standard 
officielles). Attention : 1 dose 
correspond rarement aux verres 
que l’on sert chez soi ou entre 
amis...

• Les barmans doivent utiliser 
des doseurs.

• Prévoir plus de boissons non 
alcoolisées que de boissons 
alcoolisées  : quand il n’y aura 
plus d’alcool, les fêtards seront 
obligés de boire du sans-alcool.

Whisky-Soda
3 cl à 40°

+ soda

Bière
25cl à 5°

Pastis
2cl à 45°

+ eau

Planteur
2cl à 50°

+ jus de fruit

Vin
10cl à 12° == = =

• Un verre pris à jeun fait monter 
l’alcoolémie de  :

– 0,30 g/l chez une femme
– 0,20 g/l chez un homme

• L’alcoolémie monte rapidement 
(entre 30min et 1h)

• L’élimination est plus lente : 0,15 
g/l par heure (1h à 1h30 par verre)

Recommandations de l’OMS  : 2 unités d’alcool/jour (homme et femme) 
avec 2 jours d’abstinence par semaine.
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Afin de prévenir les risques 
d’accidents, le code de la route 
dispose d’une réglementation 
liée aux risques. Ces dispositions 
permettent notamment de réduire 
les risques d’accidents et de lutter 
contre la mortalité sur les routes 
en contrôlant les comportements 
dangereux des conducteurs.

Parmi ces « comportements 
à risques  », la consommation 
excessive d’alcool, l’usage de 
stupéfiant ou encore l’utilisation 
de son téléphone au volant ont 
notamment été identifiés.

Focus drogue et alcool au volant

Il existe des applications 
d’auto-évaluation sur 
l’alcool   : installez sur votre 
Smartphone une appli 
permettant de surveiller 
votre consommation d'alcool 
et de savoir si vous êtes apte 
à reprendre le volant.

Be my Angel

AlcoDroïd La lutte contre la conduite en état 
d’ivresse est une cause nationale 
qui se traduit par un nombre 
important de contrôles la nuit et 
des arrestations tout au long de 
l’année.

Règlementation 
sécurité routière

https://www.bemyangel.ch/fr/
https://www.android-logiciels.fr/alcodroid-journal-dalcoolemie/
https://www.securite-routiere.gouv.fr/dangers-de-la-route
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En tant qu’organisateurs 
d’événements, vous devez être en 
mesure de répondre aux questions 
des participants sur leur moyen 
de retour. Afin de proposer une 
alternative à ceux qui ne veulent 
pas prendre leur voiture, prévoir 
des navettes ou un dispositif SAM 
(capitaine de soirée, conducteur 
désigné, conducteur sobre) : 
«  Celui qui conduit, c’est celui qui 
ne boit pas  ». Pensez à nommer 
des personnes de confiance pour 
chacune des soirées et/ou des 
événements.

Les SAM doivent être identifiables 
(bracelet...). En échange, 
proposez aux SAM de bénéficier 
gratuitement d’une ou plusieurs 
boissons non alcoolisées, une 
entrée gratuite pour la soirée et/
ou la prochaine, un tarif réduit, des 

Imaginer des animations sans alcool
Pour casser le schéma classique musique/danse/alcool, n’hésitez pas en 
amont à prévoir des animations qui permettront  aux participants de faire 
une pause ludique et de créer du lien.

Prévoir un dispositif de transports (SAM, navettes, bus) :

tickets de boissons soft, des encas, 
des cadeaux en fin de soirée, un 
accès privilégié à un «  carré VIP 
SAM  ».

Prévoir des tests d’alcoolémie 
pour tous :

• pour les SAM, afin de vérifier 
qu’ils ont respecté le sans alcool 

• pour les « non SAM » qui 
reprendraient le volant

• Les débits de boissons fermant 
entre 2h et 7h du matin sont 
dans l’obligation de mettre à 
disposition des éthylotests 
(article L.3341-4 du code de 
la santé publique) : si votre 
événement se déroule dans ce 
type d’établissement, n’hésitez 
pas à demander des éthylotests 
à l’établissement.

Vos messages de prévention et votre vigilance sur ces points 
permettront d’éviter les abus d’alcool lors de votre soirée et 
ainsi les risques d’incident ou accident grave, pour lequel votre 
responsabilité pourrait être recherchée. 

Votre campagne de communication sur l’événement doit aussi 
être conçue pour transmettre ces messages.

Point de vigilance
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Respectez la chaine du froid  : 
un produit décongelé ne peut 
être recongelé, s'équiper d'un 
thermomètre à main pour vérifier 
la température de réfrigérateurs, 
glacières.

Respectez l'hygiène des mains  : 
avoir un point d'eau (jerrican) 
avec du savon liquide et du papier 
essuie-mains. Avoir une blouse, un 
tablier. Attention à l'utilisation des 
gants, veillez à ne pas rendre la 
monnaie avec la main gantée !

Respectez la propreté des postes 
de travail  : ne pas entreposer des 
produits alimentaires directement 
sur le sol. Nettoyer régulièrement 
le plan de travail, notamment entre 
chaque préparation.

Les étiquettes des emballages 
devront être conservées pendant 
et quelques jours après la 
période de l'événement. Cela 
permet d'avoir une traçabilité des 
produits.
Les préparations entamées 
devront être filmées, couvertes et 
datées.

Proposer de la nourriture

Point de vigilance
Respectez-bien la réglementation 
en vigueur concernant les 
produits alimentaires  remis aux 
consommateurs    : conditions 
de transport, de stockage, de 
conservation, etc.
Cette activité est en effet soumise 
à une réglementation spécifique. 

Prévoir un stand encas au bar (sandwichs, gâteaux...) et/ou un petit 
déjeuner en fin d’événement.

Que faire avec les 
restes de nourriture ? 

• Les donner à vos 
bénévoles

• Faire un don alimentaire 
à La Cantine Savoyarde 
(ou autre selon vos 
idées)  : 
04 79 85 64 60

Prévoir l’installation de fontaines à eau gratuites dans les endroits 
les plus fréquentés.

Prévoir des petites corbeilles de préservatifs à disposer dans les 
toilettes, les vestiaires etc. avec une documentation car la prise d’alcool 
ou de drogue augmente le risque de rapport sexuel non protégé.
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des risques. Les acteurs 
ressources pourront vous 
accompagner sur la mise en 
place de ce stand (cf. liste 
acteurs partie annuaire)

Pensez à mettre 
en place un stand 
de réduction 

Limiter les risques auditifs

• Penser à limiter les effets du 
bruit

L’écoute de la musique à forte 
intensité peut entraîner des pertes 
auditives, et des bourdonnements 
d’oreilles. Ces symptômes peuvent 
disparaître après un temps de 
repos mais aussi être irréversibles 
sans traitement approprié.
Aussi, en cas d’exposition 
prolongée à ce niveau, des 
protections auditives doivent être 
portées et des temps de pause 
aménagés.

• Prévoir une distance de sécurité 
auditive devant les enceintes 

Installez un garde-corps/barrière 
à une distance d'un voire deux 
mètres devant l'enceinte.

• Penser à prévoir des bouchons 
d’oreilles

• Créer un espace détente

Essayer d’aménager sur votre lieu 
de fête une «  zone de détente  » 
qui permet de se reposer loin 
de l’agitation et du bruit (avec 
fauteuils, canapés, etc.). Cet espace 
doit être visible (le signaler par des 
affiches par ex.). Il peut aussi être 
un lieu identifié pour les actions de 
prévention.
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Chaque organisateur doit se 
poser la question de la gestion 
des déchets et de la propreté 
de l'événement qu'il organise, le 
plus en amont possible. Chaque 
événement est générateur 
de quantité de déchets 
supplémentaires, qu'il va falloir 
gérer, évacuer, traiter.

La loi stipule que l'organisateur 
est responsable de ces volumes de 
déchets. La collectivité peut vous 
accompagner et vous soutenir 
sur vos démarches en ce sens. 
Une fête ou un festival peut vite 

Focus : Gestion des déchets

tourner au désastre si les déchets 
s'accumulent et que les règles 
d'hygiène ne sont pas respectées. 
Pourtant de simples actions et du 
matériel spécifique est à votre 
disposition pour vous permettre 
de faire de votre événement, un 
moment agréable et propre. 

Bien organisé, le tri des déchets 
reste simple et permet de valoriser 
les emballages recyclables, 
le verre, les bio déchets 
(compostables), les déchets 
spécifiques...

Écoresponsabiliser l'événement
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2 mois avant l'événement,  remplir le formulaire de demande de prêt de 
matériel sur Simplici.

Vous pourrez recenser vos besoins via le formulaire «  événements  » 
Simpl’ici.

1ère étape

Renseignez les champs, les 
réponses seront la base d'un 
échange avec un agent de la 
direction de la gestion des 
déchets de Grand Chambéry qui 
fera un «  diagnostic déchets  » de 
l'événement.

Les choix seront posés en matière 
de réduction des déchets et le 
matériel en prêt disponible vous 
sera réservé.

Formulaire «  événe-
ments  » Simpl’ici.

Déclarer les besoins 
en matériel

Procédure de demande de matériel déchets
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Prévoir une ou plusieurs personnes de l'équipe d'organisation pour la 
gestion des déchets, leur évacuation.

Ces personnes peuvent être formées et conseillées par Grand Chambéry.

Prévoir et anticiper les dispositifs de réduction des déchets. 

L'utilisation de vaisselle réutilisable nécessite une procédure plus 
compliquée -mais plus vertueuse- que le «  tout jetable  », catastrophique 
d'un point de vue environnemental.

Le Jour-J, le matériel est sur place, installé et prêt à recevoir le public. 

Pendant l'événement, chaque organisateur doit veiller à la propreté du 
site et missionner des bénévoles sur la gestion des déchets.

Après l'événement, un bilan déchets doit être fait pour noter les points 
positifs et ceux à améliorer lors de la prochaine édition. 

2ème étape

3ème étape

Réduire les déchets, pourquoi faire ? 

1 événement regroupant 10 000 personnes produit environ 
1  tonne de déchet par jour.  Aujourd'hui, il n'est plus possible 
de créer des événements 100% jetables  ! 

Tout peut être pensé différemment : l'utilisation de vaisselle, 
la gestion de la buvette, le choix des goodies... De nouvelles 
actions concrètes peuvent facilement être adoptées. 

N'hésitez pas à vous renseigner, à nous contacter : 
grandchambery.fr

https://formulaires.simplici.chambery.fr/j-organise-un-evenement/
https://formulaires.simplici.grandchambery.fr/dechets/je-demande-du-materiel-de-gestion-de-dechets-pour-un-evenement/
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Idées et conseils 

• Pour la décoration, privilégiez les produits réutilisables, sinon 
fabriqués avec des matériaux récupérés ou recyclés (carton, 
palettes...) et fabriqués localement. Pensez aussi à aller chiner dans les 
recycleries (Emmaüs, L’Embarcadère, Les Chantiers Valoristes, etc.)

EMMAUS
ZI de L'Erier - 
405 rue Denis Papin 
73290 La Motte-Servolex

06 66 89 89 26

L'EMBARCADÈRE
Zone de l'Albanne
1627 route d'Apremont
73490 La Ravoire

04 56 11 10 12

• Remplacez les gobelets jetables par des gobelets réutilisables 
consignés (écocups)

– C’est l’occasion pour vous d’afficher vos couleurs

– C'est aussi l’occasion de garantir une rentrée d’argent 
supplémentaire grâce aux consignes

– N'hésitez pas à demander des devis auprès d'entreprises 
spécialisées

• Évitez de fournir des bouteilles d’eau minérale, favorisez les gourdes 
et les bidons réutilisables

• Sélectionnez autant que possible des produits locaux, bio labellisés, 
issus du commerce équitable.

• Acheter en grand volume vous permettra de limiter les emballages 
(ex. les boissons en fût).

• Proposez des jus de fruits locaux (pomme, poire, raisin…) pour 
remplacer les jus de fruits exotiques (ananas, orange...).
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Il est obligatoire de laisser les 
lieux propres après votre départ 
(ramassage des déchets, nettoyage 
éventuel...). C’est pour vous un 
enjeu important en termes d’image 
mais aussi de respect des riverains 
et des espaces que vous utilisez...

C’est aussi une preuve de 
confiance et de crédibilité vis-à-vis 
du gestionnaire de l’équipement 

En fin d’événement

et de la collectivité. Pensez à 
recenser en amont les personnes 
qui effectueront le rangement et le 
nettoyage.

Vous pouvez aussi profiter de la 
fin de l’événement pour recueillir 
l’avis des participants ainsi que 
des témoignages à diffuser et 
partager  !
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En tant qu’organisateur d’événements, vous devez respecter et faire 
respecter les arrêtés préfectoraux et municipaux existant en matière de 
manifestations publiques : règles de sécurité, d’hygiène, de salubrité, 
respect de l’heure de fermeture, respect de la capacité légale d’accueil 
du lieu, respect des règles de surveillance, limitation éventuelle du 
nombre des entrées, tranquillité publique (nuisances sonores liées à 
l’événement, sur le lieu et aux abords)…

Ils peuvent intervenir à la fois : 
en amont, sur les départs navette, 
en complément de vos bénévoles 
pendant la soirée, dans la salle 
(certaines salles ont leur société 
de sécurité attitrée et vous 
l’imposeront).

Ils interviennent aussi en extérieur 
sur des missions de surveillance 
de site et de contrôle des entrées 
(concert en extérieur par exemple)

Prévoyez une équipe de sécurité pour vos soirées, composée de 
bénévoles et, pour les soirées importantes, vous pouvez faire appel aux 
professionnels d’une société de sécurité. Leur rôle est de prévenir les 
désordres susceptibles de mettre en danger la sécurité des participants. 

SÉCURITÉ ET TRANQUILLITÉ

Point de vigilance
Seuls les agents de sécurité sont 
habilités à effectuer une fouille 
corporelle.

Une équipe de sécurité

Action Sécurité 
Protection (ASP)

04 79 68 88 16

Agency securite 
Aquitaine

09 83 33 69 03

Panthera sécurité
04 79 96 04 27

Idées et conseils
• Évitez les contenants en verre 
afin d’anticiper les risques de 
coupures

• Soyez attentifs aux banderoles 
inflammables, aux lumières ou 
à la sonorisation qui peuvent 
tomber et blesser quelqu’un si 
elles sont mal fixées

Quelques exemples de société 
de sécurité à Chambéry :
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Les organisateurs doivent toujours être capables d’agir. Des membres 
de l’équipe doivent être formés.

Vous pouvez, en amont, demander la présence de professionnels 
(Protection civile, Croix Rouge...) pendant l’événement. À minima, 
n’hésitez pas à prévenir les services d’urgence les plus proches du lieu de 
votre événement  : ils seront plus réactifs.

Et n’hésitez pas à vous former aux premiers secours  !

Les questions à se poser :

Premiers secours

Pour savoir si votre événement 
doit faire l’objet d’un dispositif 
prévisionnel de secours  

Pour calculer le dimensionnement 
du dispositif prévisionnel de 
secours

secourisme.net

Calcul du dispositif 
de secours

https://www.secourisme.net/spip.php?article312
https://www.secourisme.net/ris
https://www.secourisme.net/spip.php?article312
https://www.secourisme.net/ris
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• Police ou gendarmerie  (17), 
ou Police Municipale au 
04  79  60  21  76, s’il s’agit d’un 
débordement lié à la sécurité 
des participants et/ou à l’ordre 
public.

• Les Premiers secours 
(Protection civile, Croix Rouge, 
pompiers...) s’il s’agit d’une 
question de santé, malaise...
Au moindre doute, composez le 
15 ou le 112 sur les portables. 
Numéros spécifiques aux 
urgences médicales, ils vous 
permettent de vous mettre 24 
heures sur 24 en relation avec un 
médecin du Samu.

Fédération Française de 
Sauvetage et de Secourisme
Comité Départemental de la 
Savoie - cdffss73@gmail.com

06 83 18 37 69

Croix Rouge Française
62, Passage Sébastien Charléty
73000 Chambéry

04 79 85 04 27

Globalement, qui appeler en cas de soucis ? 

Le respect du voisinage

L’alcool sur la voie publique

Article R1336-5  Code de la Santé Publique 
« Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, dans 
un lieu public ou privé, qu'une personne en soit elle-même à l'origine ou 
que ce soit par l'intermédiaire d'une personne, d'une chose dont elle a la 
garde ou d'un animal placé sous sa responsabilité. »

La consommation d’alcool sur la voie publique est interdite à Chambéry, 
par arrêté municipal. Pour les Ivresses Publiques Manifestes, la loi 
prévoit une contravention de seconde classe de 150€ maximum (Article 
R.3353-1 du code de santé publique).

L'arrêté municipal du 10 février 2015 relatif «  aux mesures de tranquillité, 
de salubrité publiques, d’occupation abusive du domaine public et 
d’accompagnement à l’égard des personnes en difficultés occasionnant des 
troubles sur la voie publique  » prévoit une «  arrestation pour placement en 
cellule dégrisement   ».
En cas de troubles associés à l'ivresse sur la voie publique, il est prévu un 
accompagnement social vers la Sasson en cas de besoin. 

L'interdiction de la vente d'alcool à une personne manifestement ivre 
(article R. 3353-2 du code de santé public) est passible d'une amende de 
750  €.

riverains afin de les 
informer de votre 
événement, de ses horaires 
etc… et en profiter pour les 
inviter (ou leur offrir des 
bouchons d’oreilles) !

Vous pouvez 
communiquer 
auprès des 
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Tout au long de l’événement, soyez 
vigilants au bruit et au respect du 
voisinage   :

Limitez les basses fréquences 
lors de diffusion de musique (pour 
éviter les vibrations ou autre 
écho).

Prévoyez la localisation des 
navettes en fonction de critères 
cumulatifs  : proximité du 
centre-ville, praticité et espace, 
éloignement des habitations.
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APRÈS 
L’ÉVÉNEMENT : 

LE TEMPS DU 
BILAN
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Communiquer

Écrire un bilan et le diffuser

À la fin de l’événement, l'heure est venue d'évaluer, d'envoyer des 
remerciements, de recueillir des réactions et de les partager  ! Cela 
permet aussi d’assurer une crédibilité pour votre prochain événement.

Faites un bilan à la fois quantitatif (financier notamment, avec les 
diverses dépenses et recettes prévues/réelles/différence) et qualitatif 
(réussites, éléments à améliorer, pistes pour la suite...) sur les diverses 
thématiques de votre événement. 
Cf. fiche bilan en annexe

Pensez à faire un retour a minima (ou plus complet) aux partenaires 
institutionnels et aux acteurs qui vous ont accompagnés (sur le plan 
financier, méthodologique, matériel, technique...). 
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Idées et conseils
• Remerciez toutes les personnes présentes, les orateurs et tous 
les collaborateurs. N'oubliez pas les sponsors !

• Publiez des photos et vidéos de l'événement, des interviews, 
des moments reflétant l'ambiance à l'afterparty. Ici aussi : taguez 
autant de personnes que possible  !

• Restez attentif et partagez tout ce qui est publié à propos de 
l'événement. Ici également, le hashtag s'avérera utile.
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N’oubliez pas de garder des traces et de réaliser un dossier (bilan, 
contacts utiles...) pour passer le relais à vos successeurs, afin de les aider 
et de gagner en efficacité d’édition en édition.

Tous les éléments que vous transmettrez seront autant d’atouts pour 
permettre à votre association d’améliorer chaque année ses événements 
et à l’équipe suivante de partir avec de bonnes bases ; celles que vous 
avez trouvées ou auriez peut-être aimé trouver à votre arrivée   !

Idées pour la transmission de l’information :

• Classeur papier

• Adresse mail générique pour l’événement/l’association. La plupart 
des services de boîtes mail proposent des espaces de stockage, dans 
lesquels vous pourrez enregistrer tous les documents utiles

• Utiliser un service de stockage en ligne, qui permettra aux 
organisateurs d’avoir accès à tous les documents utiles, n’importe où.

Préparer la suite
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Un site ressource pour vous 
accompagner dans vos dé-
marches associatives  :

N.B.

Plusieurs acteurs ressources pourront vous accompagner, sur le plan 
méthodologique, organisationnel, matériel et préventif. Vous trouverez 
ici leurs coordonnées ainsi que le type d’accompagnement proposé.
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Méthodologie ? Organisationnel ?

Matériel ? Salles ?
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ANNUAIRE DES RESSOURCES

Accompagnement de projets, 
conseils, formations, outillage

• Réunions de projets
• Groupes de travail
• Soirées festives
• Rendez-vous personnalisés

Le KLUB KESTUDI

Messagerie Facebook (Page 
Kestudi Chambéry)
etudiants@mairie-chambery.fr

Conseils, formations, aide au 
portage de projets

Service Vie étudiante 
de votre infrastructure

À voir selon l’école

Mise à disposition de salles et 
minibus

La Dynamo

04 79 72 13 10
24 avenue Daniel Rops 
73  000 Chambéry-le-haut
ladynamo@mairie-chambery.fr

Mise à disposition de salles, 
aide à la vie associative, 
formations, ...

Service Vie 
Associative de la 
Ville de Chambéry

04 79 33 95 50
mda.reservations@mairie-chambery.fr
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Préventif ?

– CSAPA : Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie. 
Pour les personnes souhaitant 
faire une démarche de soin, 
pour la famille et l’entourage 
(pour les moins de 21 ans)

– CJC : Consultation Jeunes 
Consommateurs

– CAARUD : Centre d’Accueil 
et d’Accompagnement en 
Réduction des Risques pour 
Usagers de Drogue. Pour les 
personnes consommatrices 
ayant besoin de matériel et/
ou d’informations. 
Accompagnement individuel, 
anonyme et gratuit.

Le Pélican

04 79 62 56 24
06 84 14 07 07

266 chemin des moulins
73000 Chambéry
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04 79 96 09 33
40 rue de la Concorde
73490 La Ravoire

– CSAPA : Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie. 

– CJC : Consultation Jeunes 
Consommateurs

Matériel ? Salles ?

Centralisation des besoins et mise 
à disposition de matériel municipal

Guichet événement 
(formulaire Simpl’ici)

guichet.evenement@mairie-chambery.fr

https://www.facebook.com/groups/174432213803424
http://ladynamo.chambery.fr/
https://www.chambery.fr/85-vie-associative.htm
https://www.le-pelican.org/
https://addictions-france.org/
https://formulaires.simplici.chambery.fr/j-organise-un-evenement/
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Service Santé Étudiant Bourget
04 79 75 87 56

medecine.preventive-bourget@univ-smb.fr

Service Santé Étudiant Jacob
04 79 75 85 44

medecine.preventive-jacob@univ-smb.fr

Service infirmerie de votre établissement
Salon l'établissement

70

Préventif ?

Bureau de la sécurité routière 
de la police des réseaux 
routiers et du droit à conduire

Sécurité routière
Château des Ducs de Savoie

04 79 75 50 38
pref-bsrprr@savoie.gouv.fr
BP 1801 - 73018 
Chambéry Cedex

Aide à la mise en place 
d’opérations « Capitaines de 
soirée  »

Association 
Prévention Routière

04 79 33 21 84
comite73@preventionroutiere.com
63 rue Dacquin
73000 Chambéry
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Lutte contre le VIH et les IST
• Préservatifs
• Gel lubrifiant
• Autotests VIH (tout gratuit)

AIDES

06 14 50 47 97 (Élodie 
Guillois)
chambery@aides.org

Préservatifs
Planning familial

04 79 96 88 32 (répondeur 
enregistreur)
315 avenue de Lyon
73000 Chambéry

Étudiants formés aux actions de prévention, 
aide dans la mise en place de ces actions en 
amont ou sur le lieu de l’événement. 3 étu-
diants Relais Santé sont présents sur chacun 
des campus de l’USMB.

• Aide et accompagnement dans la gestion 
des actions de prévention sur le lieu de 
l’événement

Étudiants Relais Santé USMB

etudiants.relais.sante-usmb@univ-savoie.fr

Plusieurs chargés de projets disponibles pour vous
Noms et prénoms disponibles sur le site de l’IREPS (antenne Savoie)

• Préservatifs 
• Accompagnement de projets
• Outils méthodologiques sur la santé

IREPS Auvergne-Rhône-Alpes - Délégation Savoie

04 79 69 43 46 – contact73@ireps-ara.org
306 rue Jules Bocquin, 73000 Chambéry

https://www.univ-smb.fr/vie-etudiante-campus/vie-pratique/sante/nous-contacter/
https://www.univ-smb.fr/vie-etudiante-campus/vie-pratique/sante/nous-contacter/
http://www.sensibilisation-securite-routiere.fr/
https://www.preventionroutiere.asso.fr/
https://www.aides.org/
https://www.savoie.fr/web/psw_39278/centre-de-planification-et-d-education-familiale
https://www.univ-smb.fr/2020/02/06/a-la-rencontre-des-etudiants-relais-sante-de-lusmb/
http://www.ireps-ara.org/ind/m.asp?id=17
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Voici les documents disponibles au téléchargement pour toi  :

• Check-list  des points clefs à ne pas oublier

• Matrice des risques

• Exemple de rétroplanning

• Fiche bilan qualitatif

• Exemple de budget prévisionnel

• Exemple d’un communiqué de presse simple

• Présentation des chiffres clés de la Sécurité routière – PARTIE 1 & 2

• Idées de cocktails sans alcool  SAM

• Les points clés du bilan post-événement

• Et bien d’autres ressources encore  !

La Direction mutualisée de la 
communication de la Ville de 
Chambéry et de Grand Chambéry ;
Le Service Vie associative ;
La Direction Événements culture et 
congrès ;
Le Guichet événements ;
Le Service Développement culturel 
et événementiel ;
La Direction Prévention 
tranquillité publique ;
La Direction Santé publique, 
Habitat, Handicap ; 

BOITE À OUTILS

Pour consulter et télécharger gratuitement la 
boîte à outils de l’organisateur d’événements, 
rendez-vous sur le site Kestudi Chambéry rubrique 
«  Volontariat/Bénévolat  » ou scanne le QR code  !

La Police municipale ;
Le Service des Déchets de 
l’Agglomération ; 
L’ANPAA ;
Le Pélican ;
La Sécurité routière ;
SynchroBus ; 
L’Université Savoie Mont Blanc ;
La FEUS (Fédération des Etudiants 
de l’Université Savoie Mont Blanc).

Nous remercions les partenaires qui ont contribué à la 
réalisation de ce guide  : 
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